RECOURS EN ANNULATION

Pour :

André MEAR, conseiller municipal, domicilié TY CREIS 29233 CLEDER
Giséle STRICOT, conseillére municipale, domiciliée KERRTEN 29233 CLEDER,

Jean Paul LE SAINT, conseiller municipal, domicili¢ 24 rue de KERMARGAR 29233
CLEDER

Anne CORMIER, conseillére municipale, domiciliée PONT CARADEC 29233 CLEDER

RAYMOND CREACH, conseiller municipal, domicili€é rue de PONT JEGU 29233
CLEDER

Nathalie LEGALL, conseillére municipale, domiciliée rue du MIDI 29233 CLEDER
CoNTRE :
La délibération du Conseil municipal de CLEDER en date du 04 février 2009, regue au

contrdle de légalité le 11 février 2009, relative au transfert de I’'adhésion a la mission locale
du Pays de Morlaix a la Communauté de communes de la baie du Kemnic (Piece n° 1).

A Mesdames ou Messieurs les Président et Conseillers
composant le Tribunal administratif de RENNES













































